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Mairie Pratique

Des services à votre service !

HÔTEL DE VILLE
• Accueil services administratifs
 02 41 74 10 81 • mairie@chalonnes-sur-loire.fr
• Accueil services techniques et comptabilité
 02 41 74 10 84 • techniques@chalonnes-sur-loire.fr
 02 41 74 10 83

SERVICE DES SPORTS
 02 41 74 10 81 - sport@chalonnes-sur-loire.fr

SERVICES ENFANCE ET JEUNESSE
• Centre de loisirs des Goulidons
 02 41 78 03 58 • goulidons@chalonnes-sur-loire.fr
• Accueil périscolaire
 02 41 78 51 11 • periscolaire@chalonnes-sur-loire.fr
• Multi-accueil
 02 41 78 19 82 • multiaccueil@chalonnes-sur-loire.fr
• Relais Assistantes Maternelles (RAM)
 02 41 74 11 72 • ram@chalonnes-sur-loire.fr
• Espace jeunesse : le SPOT
 02 41 44 85 69 • lespot@chalonnes-sur-loire.fr

SERVICES SOCIAUX
• Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)
 02 41 74 10 82 • ccas-chalonnessurloire@wanadoo.fr
• Foyer Soleil 
 02 41 78 23 39

SERVICES CULTURELS
• Médiathèque 
 02 41 78 04 33 • mediatheque@chalonnes-sur-loire.fr
• Service culturel
 02 41 74 10 81 • luc@layon.org
 katia.dalaine@chalonnes-sur-loire.fr

SERVICES OUVERTS UNIQUEMENT 
EN SAISON (DE JUIN À SEPTEMBRE)

• Piscine
 02 41 78 03 68 • sport@chalonnes-sur-loire.fr
• Camping
 02 41 78 02 27 • mairie@chalonnes-sur-loire.fr

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 
• Accueil
 Du lundi au vendredi de 9h à 12h15 et de 14h à 17h30
 Le samedi de 9h à 12h (permanence Etat Civil)

OUVRIR LES HORIZONS CHALONNAIS
Vous le savez, nous vous le disons régulièrement, un des 
axes majeurs de notre politique municipale, est le « bien 
vivre ensemble », ou comment faire en sorte que chaque 
Chalonnais trouve sa place, une écoute, une aide en cas 
de besoin, et que les Chalonnais puissent se rencontrer, 
échanger, s’épanouir. Si ce « vivre ensemble » passe 
d’abord par l’action sociale, le soutien aux plus fragiles, 
il passe aussi par la création de lieux et de temps de 
rencontre. Ainsi, par exemple, nous avons aménagé des 
locaux à la disposition des associations dans l’ancienne 
crèche pour en faire une « Maison des Associations », 
nous terminons les travaux à l’arrière de l’Hôtel de Ville 
pour le regroupement des services sociaux, et nous vous 
présentons dans ce nouveau numéro de votre magazine 
municipal la saison culturelle 2013 intitulée « Horizon(s) ». 

Cette nouvelle programmation émerge d’un travail sur la politique 
culturelle de la ville avec pour volonté le développement de l’offre 
culturelle, la création de lien social et la volonté de toucher le maximum 
de publics. Comme l’a si bien exprimé Philippe Jammes, élu en charge 
de la culture et du patrimoine, le programme culturel que nous vous 
proposons « doit mettre en appétit, doit rendre curieux, doit aplanir les 
frontières, dans le sens de l’ouverture à l’autre et à d’autres horizons… ». 
Alors cette année, l’originalité sera de mise, autour de 3 temps forts : de 
la musique en mars, de la danse en mai et une programmation estivale 
variée de juin à septembre. L’originalité de ce programme se trouve 
surtout dans la participation du public. Lors de chacun de ces temps 
forts, vous serez sollicités pour participer, vous ne serez pas seulement 
spectateurs, mais aussi danseurs, acteurs, hôte des spectacles, pour de 
vraies rencontres, de véritables découvertes.

La culture est pour nous un vecteur de lien social, elle 
permet aussi d’échapper au quotidien, de voyager en 
restant près de chez soi, de rêver… Le programme de ce 
joli voyage est joint à ce magazine, il ne vous reste plus 
qu’à vous laisser emporter vers de nouveaux horizons !

Stella DUPONT,
MAIRE DE CHALONNES-SUR-LOIRE,

CONSEILLER GÉNÉRAL DE MAINE-ET-LOIRE

ÉDITO
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DÉVELOPPER NOTRE TOURISME

Camping :  le « Candais » laisse place   
 aux « Portes de la Loire »…

Charlotte Barret et Gautier Salichon

Charlotte et Gautier travaillent pour le compte de Campéole, 
chaîne possédant une quarantaine de campings en France. 
Arrivés de la côte Atlantique, où ils géraient un camping 
important, les nouveaux directeurs des Portes de la Loire sont 
heureux de se lancer un nouveau défi  dans notre commune. 
Ils sont ici pour la saison, suite au contrat de prestation passé 
avec la Mairie. Si ce nouveau mode de gestion du camping 
est concluant, la collaboration pourra être prolongée avec 
Campéole et de nouveaux projets pourront se mettre en place. 
« L’enjeu est de confi er à des professionnels l’activité de 
gestion, promotion et de commercialisation du camping afi n 
de le développer et d’élargir ainsi l’activité touristique sur 
Chalonnes, vecteur important du développement économique 
de la commune », explique Marc Schmitter, élu en charge du  
développement économique et du tourisme.

Les deux professionnels, essayant actuellement 
d’imaginer un camping sous plusieurs mètres d’eau, 
entendent s’appuyer dans un premier temps sur ce 
qui fonctionne déjà habituellement. Charlotte Barret, 
originaire d’Angers, connaît bien le territoire et est 
enchantée de pouvoir contribuer à l’épanouissement de 
sa vie touristique. « La clientèle sera bien sûr différente 
de la côte, mais nous nous adapterons », confie-t-elle.. 
La collaboration avec les acteurs locaux se poursuivra afin 

de proposer des animations de qualité et la nouveauté 
cette année est de proposer à la location, en parallèle 
des emplacements nus, des hébergements pour quatre 
personnes en chariot.
Bienvenue donc à Charlotte et Gautier et bonne saison 2013 
sur Chalonnes !

En 2013, de nouveaux directeurs prennent les rênes du camping de Chalonnes sur Loire. Charlotte Barret et Gautier Salichon sont arrivés afi n de 
prendre possession des lieux pour la nouvelle saison. Nouveaux directeurs, nouvelle dénomination, le camping chalonnais se baptisera désormais : 
« Les Portes de la Loire ». 

Information/réservation :
Charlotte Barret

Directrice du camping « Les Portes de la Loire »
les-portes-de-la-loire@campeole.com

www.camping-lesportesdelaloire.com
Page Facebook : Camping les portes de la Loire

Camping : Camping : 
 aux « Portes de la Loire »… aux « Portes de la Loire »…

La clientèle 
sera bien sûr 
différente 
de la côte, 
mais 
nous nous 
adapterons
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DÉVELOPPER NOTRE ÉCONOMIE

EXTENSION DE 
LA ZONE DE 

L’EPERONNERIE
Les terrains de la Zone 

Artisanale du Rabouin étant 
pratiquement tous vendus, la 
Communauté de Communes 
a engagé la réalisation d’une 
nouvelle zone d’activité par 
l’extension de l’Eperonnerie. 

Le permis d’aménager 
a été approuvé par le 

Conseil Communautaire 
de décembre 2012 et 

déposé auprès des services 
instructeurs.  L’extension de 

la zone est prévue au lieu-dit 
« Le Bignon », le long de la 

route départementale de 
St Laurent de la Plaine. 

Cet espace de 
4,3 hectares proposera à la 

commercialisation 
25 490 m2, divisés en 15 à 
20 lots. Les élus ont porté 
une attention particulière 
à la qualité. Il conviendra 

également de préserver les 
nombreuses zones humides 

et d’aménager plusieurs 
bassins de rétention.

Coût estimatif des travaux : 
715 000 € (achat des 

terrains, frais de maîtrise 
d’œuvre et frais annexes)

Calendrier prévisionnel 
• janvier/juin : 

instruction du permis 
d’aménager 

+ étude Loi sur l’eau
• septembre/octobre 2013 : 

début des travaux

EN BREFSuccès de la 1ère édition 
 des rencontres pour 
 l’emploi

Plus de 550 visiteurs se sont rendus, le 7 février dernier, aux Rencontres pour l’Emploi, à Chalonnes. 
Regroupant entreprises, demandeurs d’emploi et organismes de formation, cette opération était menée 
par la Communauté de Communes Loire-Layon en partenariat avec la Mission Locale. 
Alors que les forums de l’emploi se tiennent généralement dans les grandes agglomérations, cette première initiative en 
territoire rural fut un véritable succès. L’idée d’agir en proximité avec des partenaires locaux a permis des rencontres 
privilégiées et presque informelles entre entreprises et demandeurs d’emploi.
Le public visiteur s’est dit très satisfait de l’évènement qui a permis une prise de contact directe et rapide avec les 
entreprises et fourni à chacun des pistes et conseils précieux, grâce aux organismes de formation présents. Plusieurs ont 
décroché des entretiens, d’autres ont obtenus un stage, certains sont même repartis avec un emploi. De nombreux CV ont 
été déposés et, de manière générale, tout le monde est reparti satisfait. 
Les entreprises et organismes de formation sont également ravis de ces rencontres, non seulement avec les demandeurs 
d’emplois, mais aussi avec les autres entreprises et des partenariats se profi lent déjà. Enfi n, les élèves de 3e, se destinant 
à des fi lières courtes, ont également pu trouver réponse à leurs questions lors de cette journée inédite que chacun 
souhaite voir se renouveler. 

L’assemblée générale des commerçants, artisans et entrepreneurs 
chalonnais s’est déroulée le 31 janvier dernier, à la Halle des 
Mariniers. Madame le Maire ayant salué le dynamisme et 
l’attractivité de la commune et de ses commerçants, Marc 
Schmitter, adjoint au développement économique, a ensuite 

annoncé qu’une brocante professionnelle se tiendrait désormais chaque 3ème dimanche du mois sur la nouvelle 
place de l’Hôtel de Ville à partir du mois de mars. Une trentaine d’exposants professionnels se réunira ainsi une 
fois par mois pour proposer leurs trésors. Alors chineurs, hâtez-vous ! 

UNE BROCANTE PROFESSIONNELLE SUR LA 
PLACE LE 3e DIMANCHE DE CHAQUE MOIS

NOUVEAU SALON DE COIFFURE : « Y BIS »
Jean-François Pin a quitté son salon de la région parisienne en décembre 
dernier pour s’installer à Chalonnes. Il vous propose tous les services liés 
à la coiffure (coupes, pose d’extensions, etc.) et souhaite prochainement 
développer l’onglerie. Professionnel depuis près de quinze ans, il a été retenu 
pour réaliser les coiffures de l’élection Miss Anjou et continue régulièrement 
à se former sur son métier. Entouré d’une équipe compétente (Hélène et 
Laetitia), Jean-François Pin vous accueille du mardi au samedi sans rendez-
vous, de 9h à 19h, dans son salon mêlant convivialité, bien-être, modernité 
et dynamisme.

Jean-François Pin - Y bis
15, place des Halles à Chalonnes

02 41 45 28 98

INFILTRO : EXPERT 
EN ISOLATION
Installé sur Chalonnes depuis 1999, 
Sylvain Naulet a créé son entreprise 
en avril dernier. Après avoir exercé 
dans plusieurs domaines (industrie, 
commerce, etc.), il a suivi une formation 
qualifi ante et est aujourd’hui 
spécialisé dans l’infi ltrométrie et la 
thermographie. Il effectue à la fois 
des tests de perméabilité à l’air des 
bâtiments (dans le cadre de la RT2012) 
et des mesures de thermographie 
infrarouge, notamment pour les 
particuliers qui souhaitent faire des 
travaux et savoir où porter les efforts 
d’isolation sur leur construction. 
L’entreprise Infi ltro intervient 
également pour la formation et 
l’information. Besoin d’un conseil sur 
votre construction ou rénovation, 
n’hésitez pas !

 Infi ltro
Sylvain Naulet - 06 85 86 17 36

contact.infi ltro@gmail.com - 
11b, allée des Lilas à Chalonnes

 l’emploi l’emploi l’emploi
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21 juin : inauguration de la Place de l’Hôtel de Ville 
 Demandez le programme ! 

LA POSTE : TRAVAUX DE RÉNOVATION

A partir d’avril-mai, la Poste de Chalonnes-sur-Loire subira 
des travaux de rénovation. Les constructions des années 80 
qui abritaient le centre de tri vont être abattues, laissant voir 
à nouveau toute la façade XIXème du bâtiment. Une pompe à 
chaleur par géothermie sera également installée. La fi n des travaux 
étant prévue pour la fi n d’année 2013, les services de la Poste 
déménageront provisoirement à deux pas de là, dans des structures 
préfabriquées mises en place sur le parking à proximité des bureaux 
de la Communauté de Communes Loire-Layon.
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19H : INAUGURATION DE LA PLACE DE L’HÔTEL DE 
VILLE

19H30 : VISITE DÉCALÉE DE LA PLACE, 
PAR LES « JARDINEURS »
Les jardineurs de la Compagnie Crue, experts en inauguration, vous invitent à faire 
le tour de l’esplanade. Une visite sérieusement loufoque, où l’on tentera de jardiner 
les secrets du monument tout en essayant de trouver un petit coin tranquille pour 
le chien Mirza. Ces jardineurs sèment l’improbable à tous les coins de rues.

20H : LE TRÈS GRAND BANQUET !!!
Chers habitants, nous vous invitons à prendre Place ! 50 tables de banquet 
disséminées sur la Place de l’Hôtel de Ville vous invitent à investir, réinventer 
et transformer, le temps d’une soirée, l’espace public comme territoire de 

tous les possibles. Laissez libre court à votre imagination : un bougeoir, 
des chandelles, une nappe blanche, des coquelicots, une photo de famille, 
des couverts en argent  ou bien une nappe rouge à carreaux, des assiettes 
de pique-nique, des jonquilles, une bonne miche de pain, du fromage, les 
voisins et un jeu de cartes. Esthétisme, imagination et convivialité seront 
les maître-mots de cette œuvre collective, ouverte à toutes et à tous, pour 
dîner ensemble (pensez à prendre votre panier pique-nique) !!!

20H30 : FÊTE DE LA MUSIQUE 
Avec MANAFINA, groupe de musique du monde qui se distingue par ses 
sonorités métissées et ses mélodies entraînantes. Un concert de MANAFINA 
est un petit voyage dans un ailleurs situé entre l’Afrique et l’Orient.  
Scène ouverte aux amateurs !  L’Orchestre de l’Harmonie chalonnaise et 
autres groupes locaux se produiront à partir de 20h30.

21 juin : inauguration de la Place de l’Hôtel de Ville21 juin : inauguration de la Place de l’Hôtel de Ville

AMÉLIORER NOTRE CADRE DE VIE

Les «jardineurs» de la Compagnie Crue en représentation

crédit graphique : SARL Christian Bouyer TIM3
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Le Centre Communal d’Action
  Sociale fait peau neuve

EN BREF

QUARTIER 
DES LIGERAIS : LA 

COMMERCIALISATION 
EST LANCÉE !

Les travaux de voirie 
provisoire achevés, vient 

maintenant l’heure de 
vendre les parcelles de 
terrain du quartier des 

Ligerais. Cent logements 
sont ici prévus. L’achat 

des différentes parcelles 
est proposé à la fois 

aux particuliers et aux 
constructeurs. Ainsi, la 
commercialisation est 

engagée depuis janvier; 
mi-février, sept permis 

de construire sont 
accordés, une dizaine 

de compromis de vente 
signés, et plusieurs 

discussions en cours 
pour d’autres parcelles. 
« Les Castors Angevins 

– groupe PODELIHA» ont 
par ailleurs retenu quatre 

îlots pour une vingtaine 
de logements sociaux, 

dont une dizaine de 
locatifs. Le constructeur 
« La Maison Abordable » 
a retenu lui six parcelles 

pour des logements dédiés 
aux primo-accédants. 

Depuis l’autorisation de 
vente des lots, obtenue 

fi n 2012, le quartier 
atteint déjà ainsi un taux 

de commercialisation 
d’environ 40%.

CONTACT
Mme Valérie Gaboriau

Tél. 02 41 18 21 31
v.gaborieau@spla-anjou.fr

A partir de mi-avril, le Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS) quitte le 18 rue Fleury pour 
s’installer dans des locaux plus fonctionnels, 
4 rue des Poilus. L’ouverture de ce nouvel espace 
permettra au CCAS de regrouper en un même 
lieu les permanences de diverses institutions à 
caractère social (CAF, CPAM, CLIC, …). De plus, 
la Ville a établi un partenariat avec le Conseil 
Général pour l’installation d’une annexe de la 
« Maison Départementale des Solidarités », 
comprenant notamment des permanences 
d’assistantes sociales, de puéricultrices.

HORAIRES DU CCAS

Lundi : 9h00 – 12h00 / 14h00 – 17h00
Mardi : 9h00 – 12h00
Mercredi : 9h00 – 12h00 / 14h00 – 17h00
Jeudi : 9h00 – 12h00 / 14h00 – 16h00
Vendredi : 9h00 – 12h00 / 14h00 – 16h00

LE CCAS, à quoi ça sert ?
Au CCAS, Eric Charruau et Renan Robin orientent 
et renseignent les habitants dans leurs 
démarches administratives et sociales, apportant 
ainsi un soutien aux personnes en diffi culté...
Que trouver au CCAS ?
- Imprimés pour les demandes de logement
-  Aide à la constitution de dossiers d’aide sociale 

pour les personnes handicapées (aide-ménagère, 
aide à l’hébergement en établissement, etc.)

-  Aide à la constitution de dossiers MDPH pour 
les personnes âgées (aide-ménagère, aide à 
l’hébergement ou ADAPA)

-  Aide à la constitution de dossiers de Couverture 
Maladie Universelle – CMU (aide juridictionnelle 
et ASV)

-  Autres aides facultatives (sous conditions de 
ressources) : aide alimentaire, aide à la cantine, 
aide au sport et à la culture, secours d’urgence

-  Informations sur le transport solidaire pour les 
personnes domiciliées sur la commune et non-
imposables

-  Informations sur le service de visiteurs à domicile 
pour les personnes qui se sentent isolées et qui 
souhaiteraient de la compagnie

IMPORTANT
Vous vous sentez isolé(e) et vous avez plus de 60 ans, n’hésitez pas à contacter le CCAS. Par exemple, en cas de conditions 
climatiques exceptionnelles (canicule, grand froid), la commune se tiendra informée de vos besoins et de votre état de 
santé. Vous pouvez aussi solliciter des visites à domicile plus régulières.

Contact : 02 41 74 10 82 
ou ccas-chalonnessurloire@wanadoo.fr

CAF

Technicien : Jeudi 09 h 00 à 11 h 30
Travailleur Social : mercredi, 
uniquement sur rendez-vous 9h00 à 12h00
02 41 68 78 78

CPAM
Mardi : 09h00 – 16h30
Jeudi : 09h00 – 16h30

CARSAT (ex CRAM)

Permanence Retraite
1er et 4ème mardi du mois de 9h00 à 16h30
Permanence Social
3ème mardi du mois de 9h00 à 12h00
Uniquement sur RDV, au 3960 

CLIC De Loire en Layon

Lundi et Mercredi après-midi
Vendredi toute la journée
Uniquement sur RDV
02 41 80 68 13

Conseillère Pénitentière 
d’Insertion 

et de Probation du SPIP

3ème vendredi du mois
Uniquement sur RDV
02 41 79 57 70

OPAH Loire Layon
Amélioration de l’Habitat

 (Pact Anjou)

1er mercredi du mois : 
10h00 – 12h00
02 41 88 87 03

Les Mutilés du Travail
2ème lundi du mois
17h00 – 18h00

Maine et Loire Habitat
(Offi ce HLM)

2ème mardi du mois : 10h00 à 12h00
Uniquement sur RDV
02 41 81 68 78

MSA
2ème mardi : 14h00 – 16h30
Uniquement sur RDV
02 41 31 75 75

Conciliateur
2 mercredis/mois : 9h00 – 12h00
Uniquement sur RDV
02 41 74 10 81

NOUVEAU PROGRAMME DE PERMANENCES 
AU CCAS (DÈS MI-AVRIL) :

AMÉLIORER NOTRE CADRE DE VIE

Le personnel du CCAS
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

Sous la houlette de Jacques Chazot, élu en charge de l’urbanisme et de 
l’aménagement, Chalonnes s’est engagée dans un programme pluri-annuel 
de modernisation des équipements d’éclairage public. Ainsi, vous avez 
pu constater l’extinction à 23h des lampadaires, exceptés sur les axes 
routiers départementaux. De même, petit à petit, les équipements les plus 
consommateurs et les plus anciens, comme les lampadaires en boule, sont 
remplacés par des équipements plus modernes, qui consomment moins 
d’énergie et qui concentrent l’éclairage au sol. Ces efforts sont d’abord 
récompensés par une baisse significative de la facture énergétique, et 
par l’attribution de la première étoile au concours des villes et villages 

étoilés organisés par l’Association Nationale de Protection du Ciel et de 
l’Environnement Nocturne. 
L’ANPCEN a proposé aux communes de Maine et Loire de signer avec le Conseil 
Général et le Syndical d’Energie De Maine et Loire (SIEML) une charte pour 
réduire la pollution lumineuse et mieux prendre en compte la biodiversité 
nocturne dans nos choix d‘aménagements. C’est donc logiquement que 
Mme Le Maire a signé cette charte le 15 février dernier aux côtés de Paul 
BLU, président d’honneur de l’ANPCEN, d’Anne-Marie DUCROUX présidente 
de l’ANPCEN, de Christophe BECHU, président du Conseil Général, de Robert 
GAUTIER, président du SIEML et d’autres maires de communes du département.

Suite à plusieurs interpellations de riverains se plaignant de nuisances engendrées par des quads et des motos tout-terrain, la municipalité a souhaité 
réunir les habitants des secteurs concernés, les pratiquants des sports motorisés, et les différents usagers des milieux naturels (pêcheurs notamment). 
Une réunion a donc eu lieu début janvier, autour de Mme le Maire, de Guy Biju et de Georges Jouhandin élus en charge des associations et du sport, de 
Florence Foussard, élue en charge de l’environnement, et de Régis Bompas, policier municipal. Chacun a pu exprimer ses griefs, et les associations de 
quadeurs et de trial ont pu expliquer le cadre dans lequel ils organisent leur pratique sportive. 
Dans un premier temps, la commune n’a pas souhaité prendre de mesure d’interdiction de circulation sur certains secteurs, mais a préféré faire appel au 
dialogue et au civisme des uns et des autres. Certains principes ont été rappelés aux pratiquants de sports motorisés, notamment le respect de vitesses 
apaisées dans les secteurs habités, l’obligation d’obtenir l’autorisation de chaque propriétaire pour circuler sur des terrains privés. Par ailleurs, sur des 
secteurs particulièrement sensibles que peuvent emprunter les véhicules (bords du Layon autour du quartier de l’Onglée, GR3 autour du secteur de St 
Vincent et de la Courpaudière), il a été convenu que les associations de trial et de quad demanderont à leurs adhérents de ne pas fréquenter ces chemins 
lorsque les sols sont trempés ou gras. De son côté, la commune pourra prendre des arrêtés temporaires pour fermer certains sites à la circulation.

Chalonnes décroche sa première étoile  
     et prend des engagements 
 pour la protection du ciel et de 
 l’environnement nocturne 

LA PRATIQUE DES SPORTS MOTORISÉS, DANS LE RESPECT 
DES MILIEUX NATURELS ET DES RIVERAINS 

Chalonnes décroche sa première étoile Chalonnes décroche sa première étoile 

EN BREF
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APPEL AUX ARTISTES !

La ville de Chalonnes affi rme 
sa volonté de faire connaître 

les artistes contemporains. 
Ils ont ainsi la possibilité 
d’exposer leurs travaux 

durant une période de six 
à huit semaines dans des 
salles prévues à cet effet. 

Vous êtes artiste ? Afi n 
de préparer l’année 2014, 
envoyez votre proposition 
en expliquant brièvement 

la nature de vos travaux, le 
médium utilisé, le format des 

œuvres à exposer et leur 
prix. Vous accompagnerez 

cette demande d’une ou 
plusieurs photos des travaux 

à exposer et/ou d’un site 
internet à consulter.

Un créneau collectif sera 
réservé pour cinq ou six 

artistes amateurs en avril-
mai 2014. Cette opération 

sera renouvelée chaque 
année.

DATE BUTOIR DE RETOUR DES 
PROPOSITIONS : FIN AVRIL. 

Médiathèque : 5, avenue Gayot 
49 290 Chalonnes sur Loire

philippe.jammes@chalonnes-sur-loire.fr
Renseignements complémentaires : 
02 41 78 04 33 / 06 51 12 06 96

EN BREF

Chalonnes décroche sa première étoile  
     et prend des engagements 
 pour la protection du ciel et de 
 l’environnement nocturne 

CULTURE •  PATRIMOINE

Festival BD : malgré le temps 
 maussade, toujours un succès !

Le festival annuel de bande dessinée de Chalonnes s’est déroulé les 9 et 10 février derniers. L’évènement est toujours un 
succès puisque l’on dénombre 3 550 entrées sur cette édition. Malgré la pluie battante à l’extérieur, l’ambiance était une 
fois de plus très conviviale à l’intérieur.
Le concours de cette année s’est réalisé autour du thème « Blanche-Nain ». Le dimanche après-midi, après plus de 10h 
de travail, la tension était perceptible, chez les jeunes dessinateurs amateurs qui attendaient les délibérations du jury. 
Personnalités et dessinateurs professionnels se sont rassemblés pour récompenser les meilleures planches, une sélection 
diffi cile au vu de la qualité et de la diversité des réalisations. 17h30, fi n du suspens : Eric Le Bihan, l’un des organisateurs, 
et Philippe Jammes, élu en charge de la culture, annoncent le nom des heureux élus. 1 500 € de prix ont ainsi été remis 
aux trois premiers de chaque catégorie.
• 1er prix P’tits talents (14-16 ans) : Benoît Bourgerie
• 1er prix Jeune Talent (16-20 ans) : Quentin Masse
• 1er prix Talent Confi rmé : Irène Brunet
Le dessinateur et auteur Loïc Jombart a également profi té du festival pour présenter les premières planches originales de 
sa prochaine création, « la boule », dont nous vous avons parlé dans les précédents numéros : une bande dessinée dont le 
récit s’articule autour de la boule de fort à Chalonnes sur Loire au début du siècle dernier. La parution de cette œuvre est 
prévue pour l’édition 2014 du festival de BD chalonnais.

Fred SOCHARD exposera ses œuvres à la médiathèque 
du 15 mars au 27 avril prochain. Annick GASTON 
exposera à son tour son art du 3 mai au 15 juin. Et 
enfi n, l’atelier adulte des Arts Plastiques de Chalonnes 
révélera son travail du 20 juin à fi n août 2013.

EXPOSITIONS À VENIR 

Sur les pièces en bois, le fauteuil est rouge, le livre est bleu, la bouteille est 
verte, la souris est grise et le fantôme est blanc. Mais sur les cartes, tout 
se mélange … Dès qu’une carte est retournée, il s’agit d’être le plus rapide 
à attraper les deux objets qui la compose. Mais attention ! Seulement si les 
objets sont de la bonne couleur … sinon, il faut vite attraper une pièce qui n’a 
rien à voir : ni objet, ni couleur.

« Simple ? Pas si sûr … Drôle et trépidant ? Assurément !!! »

UN NOUVEAU JEU À LA LUDOTHÈQUE : BAZAR BIZARRE
Réservé aux joueurs vifs comme l’éclair ! 

La médiathèque de 
Chalonnes opte pour 
un nouveau système 

de tarifi cation adapté à 
vos besoins. Les familles 

peuvent désormais choisir 
parmi différentes options 
; une plus grande liberté 

pour convenir au plus grand 
nombre. Un tarif chalonnais 

ou hors chalonnais est 
dorénavant instauré, de 
même qu’un tarif famille 

et un tarif individuel. Pour 
la ludothèque, le coût de 

location d’un jeu passe 
de 1,40€ à 1€. Enfi n, les 

jeunes de moins de 18 ans 
bénéfi cient d’un tarif 

spécial de seulement 5€ 
pour l’abonnement à la 

bibliothèque. 
Rappel : après abonnement 
(annuel), tous les prêts sont 
gratuits, à l’exception de la 

ludothèque.

MÉDIATHÈQUE : 
NOUVELLE 

POLITIQUE TARIFAIRE

Annick GASTON

Fred SOCHARD



#10  Vivre à Chalonnes  •  mars -  avr i l  -  mai  2013#10  Vivre à Chalonnes  •  mars -  avr i l  -  mai  2013

DOSSIER

POURQUOI CE NOUVEAU PROJET CULTUREL 
POUR LA VILLE ?
Lorsque notre équipe a été élue en 2008, nous 
avons souhaité nous donner un temps de réfl exion 
sur les enjeux d’une politique culturelle sur la ville. 
Après avoir écrit notre projet, nous avons  fait le 
choix de constituer une équipe professionnelle en 
partenariat avec Villages en Scène.

QUELS SONT LES OBJECTIFS ?
Le nouveau projet de la ville repose sur quelques 
principes simples : le développement de l’offre 
culturelle, la création de lien social et la volonté 
de toucher le maximum de publics. Ces trois 
axes sont au cœur de notre action, ils sont le 
« fil rouge » qui doit guider notre équipe, les 
services de la ville et les professionnels engagés. 
Notre politique culturelle se veut pluraliste.  Elle 
doit mettre en appétit, elle doit rendre curieux, 
elle doit aplanir les frontières, dans le sens de 
l’ouverture à l’autre et à d’autres horizons…

VOUS ALLEZ METTRE EN PLACE UN 
NOUVEAU PROJET À PARTIR DE MARS, 
NOMMÉ « HORIZON(S) ». POUVEZ-VOUS 
NOUS EN DIRE PLUS ? 
HORIZON(s), c’est le nouveau projet de diffusion culturelle 

de la ville. C’est l’année 1. Il sera conduit par Luc Chohin, 
directeur du projet, et Katia Dalaine, chargée d’action 
culturelle.
Ses objectifs sont les suivants : 
- permettre aux habitants de découvrir des formes 
artistiques nouvelles, originales et de qualité,
- chercher à toucher de nouveaux publics et à 
mobiliser une diversité d’habitants ; c’est nouveau 
pour la ville : la participation des habitants sera 
recherchée.

COMMENT SE DÉCLINERA CETTE SAISON ? 
HORIZON(s), se déclinera sur trois temps forts entre 
mars et septembre.

En mars, MUSIK A L’HORIZON : une partie de 
la programmation se fera chez l’habitant, dans 
différents quartiers, et l’autre à l’espace ciné, en lien 
avec Villages en Scène.

En mai, temps fort pour HORIZON DANSE : 
l’espace public sera investi sur une journée le 18 mai, 
objectif : faire danser le public !

De juin à septembre, UN ÉTÉ A L’HORIZON : 
programmation estivale (musique, cinéma, théâtre) 
qui se terminera par la Fête des Quais.

Ce projet se veut en relation directe avec les 
habitants et les associations. Pour cela, nous allons 
proposer différents évènements qui nécessitent la 
participation des habitants, à commencer par Safari 
Intime, projet de la compagnie « OPERA PAGAÏ »…

L’HORIZON culturel de Chalonnes-sur-Loire
Entretien avec Philippe Jammes, 
Élu en chargé de la Culture et du 
Patrimoine à la ville de Chalonnes

Horizon
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1er APPEL AUX HABITANTS (COMEDIENS AMATEURS, FIGURANTS…) POUR 
LA CRÉATION DU SAFARI INTIME d’OPERA PAGAÏ

SAFARI INTIME [28 /29 juin 2013], c’est un spectacle exceptionnel conçu dans la ville 
où le spectateur est invité à découvrir des scènes de la vie quotidienne jouées par les 
comédiens professionnels et amateurs. 

Vous avez envie de participer à une aventure incroyable, 
Vous n’avez jamais fait de théâtre de votre vie parce que ça vous fait un peu peur, 
Vous êtes un peu timide mais vous sentez que vous avez quand même du talent,
Vous avez envie de rencontrer des  comédiens professionnels plus que sympathiques,
Vous rêvez de faire la connaissance de votre voisin mais vous n’avez jamais osé frapper à sa porte,
 
CE PROJET EST POUR VOUS, c’est évident !!! 

Plusieurs temps de rencontres avec la compagnie vous permettront de prendre part à cette 
création de spectacle qui sera diffusée les 28 et 29 juin.
Une réunion d’information aura lieu le mardi 2 avril à 19h au Foyer Soleil.
N’hésitez pas, Luc et Katia vous attendent impatiemment dans leurs bureaux d’Horizon (à la 
Mairie, côté rue des Poilus). Tél. : 02 41 74 10 81.

2e APPEL AUX HABITANTS, A TOUS CEUX QUI AIMENT BOUGER, DANSER, 
REMUER ! HORIZON DANSE [18 mai, de midi à minuit, dans toute la 
ville…]

Vous aimez bien qu’on vous invite à danser mais les occasions sont trop rares,
Quand vous regardez quelqu’un danser, vous avez envie de faire pareil mais ce n’est pas évident, 
Vous aimeriez danser comme John Travolta mais il y a encore quelques progrès à faire,
Vous êtes un bon danseur ou une excellente danseuse et vous avez envie d’inviter les autres à 
danser,
 
ALORS, HORIZON-DANSE EST FAIT POUR VOUS, c’est évident !!!

Possibilité de participer à plusieurs ateliers dansés : création avec le collectif EDA, danse de 
salon avec les animateurs du bal « la piste à dansoire », … 
Des rencontres et ateliers préparatoires à cette journée auront lieu les samedi 11 et vendredi 
17 mai.

ET UN 3e, POUR CEUX QUI AIMENT JOUER DE LA MUSIQUE 
MUSIK’ A L’HORIZON  OUVRE SA SCENE AUX MUSICIENS AMATEURS

Les 22 mars,  5 et 6 avril, des concerts sont organisés chez l’habitant. Vous pouvez vous 
inscrire pour venir jouer et partager la scène avec d’autres musiciens.
Inscription 8 jours avant la date du concert auprès de Luc et Katia qui sont toujours dans le 
même bureau.

Et d’autres surprises encore avec UN ETE A L’HORIZON, notamment avec le BEGAT 
THEATER et ses HISTOIRES CACHEES, coups de cœur des festivals 

« Chalons dans la Rue » et « Avignon Off» 2011.
Grâce à une petite astuce technologique, vous rentrerez dans les pensées des 

personnages de l’histoire qui vous sera proposée, les 7 et 8 juin dans les rues de la ville.  

Tous les tarifs, horaires et rendez-vous sont dans la plaquette Horizon(s) disponible 
dans les lieux publics, commerces, gares, aéroports… et dans ce numéro du magazine.
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une aventure 
incroyable
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IMPERIAL KIKIRISTAN
Une soirée en fanfare
Vendredi 29  mars – 20h30 – Vihiers (La Bouteillerie, rue du Comte de Champigny) La découverte de l’incroyable destinée d’un 
orchestre d’exception, ses traditions séculaires et son passé tragicomique. Instigateurs de rêves, nos six ressortissants 
nous entraînent dans une épopée fantastique où leur musique virtuose se mêle à la dramaturgie de leur sort.

LE MALADE IMAGINAIRE
Du théâtre bien décalé…
Samedi 6 avril – 20h30 – Faveraye-Mâchelles (salle des fêtes)
A partir du texte original, la compagnie s’impose des contraintes : 4 comédiens, pas de décor, pas de costumes. L’objectif : 
trouver avec le public une interaction permanente en se centrant sur la langue, le comédien et le jeu d’acteur. Le résultat : 
époustouflant, complètement loufoque.

EXTREMITES, CIRQUE INEXTREMISTE
Du cirque sans limite, ou presque …
Samedi 13 avril – 21h – Champs-sur-Layon (salle polyvalente)
L’équilibre précaire pour raconter une histoire humaniste où les individus dépendent obligatoirement d’autres individus et 
où seules la solidarité et l’écoute des autres promettent la survie du groupe.

GRUPPETTO ET LES SŒURS TARTELLINI, MADAME SUZIE
Une soirée chorale déjantée 
Vendredi 19 avril – 20h30 – Saint Aubin-de-Luigné (place de l’Église)
GRUPPETTO : chorale burlesque allant du chant croate, au « téléphone pleure » de Claude François. LES SŒURS TARTELLINI : 
chanteuses, danseuses, comédiennes et baroudeuses. 
Un spectacle décalé haut en couleur !

LES COLPORTEURS, LE BAL DES INTOUCHABLES
Arts de la piste 
Vendredi 24 et samedi 25 mai – 20h30 – Angers (Place de la Rochefoucauld)
Un spectacle poétique, où acrobates, trapézistes, danseurs de corde lisse, fildeféristes, musiciens-chanteurs, violoniste 
funambule et équilibriste de chaise (roulante) racontent des histoires. Celles des gens qui se débattent dans la problématique 
d’être ou ne pas être hors-cadre. 

Plus d’informations sur les spectacles : http://www.villages-en-scene.fr/

Villages-en-Scène 
      Prochains spectacles

EN BREF

La manifestation « Regards sur le cinéma 
européen » aura lieu cette année du 20 au 
26 mars. Le lancement offi ciel de cette nouvelle 
édition se fera en présence de Claude-Eric 
Poiroux, administrateur du Festival Premiers Plans 
d’Angers. Cette soirée d’ouverture débutera vers 
20h avec la projection du fi lm OH BOY, de Jan Ole 
Gerster (Allemagne), ayant reçu le prix spécial 
du jury lors du Festival Premiers Plans 2013. 
De même, le court métrage de Vivien Loiseau, 
« L’Entropie du milieu humain », (tourné entre 
Chalonnes et La Pommeraye) sera diffusé, en 
présence du réalisateur.

LES FILMS SUR CHALONNES

Blancanièves, de Pablo Berger (Espagne)
Le roi du curling, de Ole Endresen (Norvège)
La chasse, de Thomas Vinterberg (Damenark)
La parade, de Srdjan Drogojevic (Serbie)
Tabou, de Miguel Gomes (Portugal)

Plus d’infos sur l’évènement : 
http://cinemasligeriens.free.fr/

« REGARDS SUR LE CINÉMA EUROPÉEN »



Vivre à Chalonnes •  mars -  avr i l  -  mai  2013  #13

HISTOIRE

LES CABANES, PAYSAGE 
VITICOLE TYPIQUE 
La cabane de vigne fut longtemps 
une construction indispensable au 
vigneron. Dans le Val de Loire, bien 
que les plus anciennes datent du 
XVIème siècle, ces bâtisses sont 
surtout apparues à la fi n du XIXème, 
leur construction étant liée à 
l’évolution de la viticulture. 
Jusqu’au milieu du XIXème siècle, la 
vigne est cultivée « à la sauvage », la 
multiplication des ceps résultant du 
marcottage. A la fi n du XIXème, après 
l’attaque du phylloxera, le recours 
au porte-greffe ne permet plus le 
marcottage*, chaque pied planté est 
un pied greffé. Les conséquences 
sont nombreuses : les plantations 
sont alignées, la conduite au fi l de fer 
se développe et remplace la conduite 
sur échalas (par pied). Le viticulteur 
passe désormais beaucoup plus 
de temps dans sa vigne. Mais les 
plantations se situent toujours sur les 
coteaux, loin du village édifi é dans la 
vallée ; aussi, les ouvriers n’ont pas le 
temps de rentrer déjeuner. C’est ainsi 
que la cabane de vigne trouve son 

intérêt et se généralise. Elle permet 
d’entreposer les piquets, fi ls de fer 
et outils mais surtout, elle permet, 
lors des vendanges ou effeuillages 
et par des journées froides et 
humides, de manger, se sécher et se 
réchauffer. Les loges de vignes se 
composaient ainsi d’une pièce avec 
cheminée et parfois d’une écurie 
séparée. Certaines possédaient 
un grenier, où l’on entreposait la 
paille et le foin pour le cheval. Une 
citerne attenante permettait aussi 
de recueillir l’eau de pluie. Certaines 
de ces cabanes portaient des noms ; 
dans notre région, on connaissait 
« Vide bouteille », « Tire-bouchon », 
« La loge », « La buvette », etc.

ORIGINE DU MOT « CEP »
Les Latins désignaient le cep par 
Caput vinae, la tête de vigne. Le tronc 
ou la souche de la vigne que l’on taille, 
ressemble en effet à une tête dont 
les sarments forment la chevelure. 
On retrouve ce mot en anatomie, le 
biceps étant un muscle à deux têtes. 
Cippus en latin désigne un pieu 
aiguisé, enfoncé dans le sol, destiné 

à arrêter l’ennemi. Arrivant en Gaule, 
ce terme a pris le sens de pied de 
vigne. Pourquoi ? En vieux français, 
le cep désigne d’abord un instrument 
de torture en bois, consistant en 
deux planches échancrées de 
manière à recevoir pieds et mains, 
dans lequel ont assujettissaient les 
prisonniers. Ce cep est cité dans 
l’Ancien Testament avec différents 
mots hébreux comportant l’idée de 
torsion. Il semble que le prisonnier y 
était maintenu courbé. En grec, cep se 
traduit également par quelque chose 
de tordu.
* Marcottage : action qui consiste à 
multiplier une plante et obtenir ainsi des 
clones de la plante mère.

La voilà la jolie vigne (suite)
      des coteaux chalonnais 

Comme nous le proposions dans le dernier numéro, nous poursuivons notre route à travers les coteaux 
chalonnais, où Jacques René nous raconte la vigne de chez nous, une histoire vieille de 2500 ans en 
Anjou…

UNE EXPOSITION 
SUR LA 2NDE 

GUERRE MONDIALE
Dans la continuité de son 

livre « Chalonnes, un pont 
sur la Loire, 1939-1945 », 
Jean-Philippe Chamaillet 
vous propose, du 4 au 10 

mai prochain à la Halle des 
Mariniers, une exposition 

intitulée « Chalonnes, 
combat sur un pont ». En 

partenariat avec le Musée 
des Blindés de Saumur, 

cette exposition retracera 
particulièrement les 

combats du mois de juin 
1940 à Chalonnes, mais 
abordera aussi toute la 

période de l’occupation ainsi 
que la Libération. Photos, 

explications, affi ches, 
uniformes d’époque, casques, 

etc., tous sera réuni pour 
vous faire revivre ce temps 

fort de l’histoire de notre 
commune. Un véritable char 
« B1 bis » sera exposé pour 
l’occasion, identique à celui 

qui était présent à Chalonnes 
en cette période. Quelques 
particuliers contribueront 

également à cette exposition 
par leurs souvenirs et 

reconstitutions. Soutenue 
par MC Com et Intermarché, 

cet évènement s’adresse 
à tous, avec une volonté 

pédagogique évidente. Une 
histoire dans l’Histoire, qui 

nous parle forcément en tant 
qu’habitants du territoire …

EN BREF

Jusqu’au milieu 
du XIXème siècle, 
la vigne est 
cultivée « à la 
sauvage »
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VIVRE ENSEMBLE

Toute l’équipe 
va donc de 
nouveau 
entamer une 
année pleine 
d’ambition, 
d’échanges 
et d’amitié...

Toujours beaucoup d’échanges
 avec le Comité de Jumelage …

Le mardi 8 janvier dernier s’est tenue la cérémonie des vœux du Maire à la population et aux 
acteurs économiques, à la Halle des Mariniers. « Le projet que nous portons pour la ville s’articule 
autour d’un objectif principal : faire en sorte qu’il soit toujours plus agréable de vivre à Chalonnes 
! », a précisé d’emblée Stella Dupont, maire de Chalonnes, aux nombreux habitants ayant répondu 
présents. Madame le Maire a ensuite annoncé les divers projets de 2013, qui auront vocation à 
renforcer l’économie, le lien social et le cadre de vie des Chalonnais. Nombreux sont les projets 
déjà engagés en ce début d’année, que vous découvrez aujourd’hui en feuilletant ce magazine.

CÉRÉMONIE DES VOEUX

Le 5 février dernier, le Comité de Jumelage a réélu Marie 
Annick Cébron à la présidence. Toute l’équipe va donc de 
nouveau entamer une année pleine d’ambition, d’échanges et 
d’amitié avec les villes jumelles de Chalonnes : Tecklenburg en 
Allemagne, Ballinasloe en Irlande et Sanniki en Pologne. C’est 
d’ailleurs avec Sanniki que le Comité de Jumelage souhaite 
développer plus d’échanges car cela fait maintenant deux ans 
que les deux villes n’ont pas pu avoir de rencontre. En effet, 
à Sanniki, la rénovation du Palais Chopin a pris beaucoup de 
temps et surtout a été très coûteuse. Mais le comité espère 
une rencontre enfi n cette année pour l’inauguration de ce 
palais, qui devrait avoir lieu en mai.
Avec Tecklenburg et Ballinasloe, les échanges se font bien 
évidemment plus souvent et de nombreux projets sont 
en cours. Avec Tecklenburg un nouvel échange aura lieu 
à Chalonnes le week-end de l’Ascension, du 9 au 12 mai, 
entre la chorale A Travers Chants de Chalonnes et celle de 
Tecklenburg Musica Nova, ainsi qu’une rencontre sportive 
avec le club de volley-ball.
Les 22 et 23 juin, une délégation se rendra à Tecklenburg 
pour assister à la 1ère Fête du Vin et du Jumelage à 
Leeden, organisée par le BSV. Trois viticulteurs chalonnais y 

participerons : Olivier Voisine, Christophe Brouard et Clarisse 
Dhommé. Des représentants de nos villes seront sans doute 
présents lors du Rythm and Boeuf, pour découvrir Chalonnes 
sous le soleil. L’Ekiden en septembre accueillera nos amis de 
Tecklenburg. Comme chaque année, des Chalonnais iront 
début octobre à la Fête des Chevaux à Ballinasloe, et en 
décembre nous accueillerons de nouveau nos amis Allemands 
pour la Fête des Marrons organisée par le Groupement des 
Commerçants et Artisans. De très beaux échanges donc, 
beaucoup de partage de nos cultures et de nos produits du 
terroir. Le jumelage est à découvrir, c’est très enrichissant. 
Si vous voulez nous rejoindre pour accueillir chez vous 
ou participer lors des différentes manifestations, ou tout 
simplement nous rejoindre au sein du CA, n’hésitez pas à nous 
contacter et à prendre une adhésion.

Toujours beaucoup d’échangesToujours beaucoup d’échanges

Contact :
Marie Annick Cébron 

02 41 78 09 62 ou 06 80 23 35 24
Claudine Lochard, trésorière

02 41 78 22 75

Échange entre les villes jumelles Ballinasloe et Tecklenburg lors de la Fête 
des Vins, ici sur le stand de produits régionnaux de nos amis Irlandais.
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VIVRE ENSEMBLE

RAM : RELAIS 
ASSISTANTES 

MATERNELLES

En octobre 2012, le Relais 
Assistantes Maternelles 
de Chalonnes sur Loire 

a étendu son secteur 
d’intervention à la 

commune d’Ingrandes sur 
Loire.

Le RAM est un lieu 
d’information, de rencontre 

et d’échange au service 
des parents, futurs parents, 
assistantes maternelles ou 
toute personne concernée 

par la petite enfance. 
Cette structure conseille 
et renseigne les parents 

sur l’ensemble des modes 
d’accueil et informe sur 

toutes les démarches 
administratives liées à 

l’emploi d’une assistante 
maternelle agréée ou 
garde à domicile. Elle 

soutient et accompagne 
également les assistantes 

maternelles dans l’exercice 
de leur métier et informe 
sur les conditions d’accès 

et d’exercice de ces 
professions. Enfi n, le RAM 

propose et anime un lieu 
de rencontre entre parents, 

enfants, assistantes 
maternelles, qui constitue 

un temps d’éveil, de jeux 
et de socialisation pour les 

enfants.

PERMANENCES :
 Chalonnes, 

Maison de l’Enfance
 « le Marais Enchanté » : 

mardi (téléphone + rendez-
vous 14h00-17h30) et 
vendredi (rendez-vous  

13h45-18h45 + téléphone 
et 16h45-18h45)

Ingrandes, 
Centre Saint-Exupéry : 

un jeudi après-midi sur deux 
(téléphone 13h00-14h00 + 
rendez-vous 14h00-16h00)

Matinées rencontres 
(hors vacances scolaires):

Chalonnes, Maison de 
l’Enfance « le Marais 
enchanté »: lundi et 

vendredi de 9h30 à 11h30
Ingrandes, Centre 

Saint-Exupéry : 
jeudi de 9h30 à 11h30

Sylvie PLAUD, responsable RAM
Maison de l’enfance 

« le Marais Enchanté »
02 41 74 11 72

ram@chalonnes-sur-loire.fr

EN BREF

Après consultation des enseignants et parents d’élèves et après avoir recueilli l’avis du 
Conseil Général sur les questions de transport scolaire, la municipalité a souhaité que la 
semaine de quatre jours et demi soit mise en place à la rentrée 2014.
Les enjeux pour l’amélioration de la vie de l’enfant à l’école nécessitent d’examiner ce projet 
au-delà d’un simple transfert de responsabilité d’accueil de l’enfant. Pour préparer cette 
échéance, un comité de pilotage, réunissant les services municipaux concernés, les directeurs 
d’écoles, les parents présents aux conseils d’écoles et un représentant de l’inspection 
académique, va être constitué pour préparer une organisation répondant au mieux aux 
besoins des enfants et aux attentes des acteurs de terrain. Ce sujet sera de nouveau abordé 
lors des prochains numéros de ce magazine, au fur et à mesure des précisions qui seront 
apportées et des décisions qui seront prises.

NOËL 
AU MULTI-
ACCUEIL

Le 18 décembre, 
le multi-accueil 
de Chalonnes 
fêtait Noël sur 
le thème « un Noël d’ici et d’ailleurs ». Au programme : 
chants, cadeaux et goûter festif. La crèche familiale faisait 
de même le 20 décembre, dans une ambiance tout à fait 
conviviale, qui aura ravie grands et petits.

Scolarité : la semaine de 4,5 jours   
 mise en place en 2014

Comme tous les ans, le Centre des Goulidons et 
le Spot (espace jeunesse), donnent rendez-vous 
aux familles lors d’une journée portes ouvertes. 
Cette année, elle aura lieu le samedi 1er juin, 
dans les services concernés. C’est le moment 
de prendre connaissance des activités et sorties 
proposées cet été  pour les enfants et les jeunes. 
Les directeurs et animateurs seront présents 
pour répondre à vos questions, distribuer la 
plaquette de programmation des activités, 
procéder aux inscriptions, et proposer une visite 
des structures aux nouveaux arrivants.
Des séjours pour toutes les tranches d’âge 
seront proposés ; un courrier passera dans les 

cartables des écoliers au mois de mai, pour une 
préinscription aux séjours; pour les collégiens, 
les familles ne doivent pas hésiter à contacter le 
centre des Goulidons ou le Spot, afi n de connaître 
les propositions de séjours. Des informations 
paraîtront également sur le site de la mairie.

HORAIRES 
Centre des Goulidons : 10h - 17h
Renseignements : 02 41 78 03 58 ; 
goulidons@chalonnes-sur-loire.fr
Le Spot : 14h - 17h
Renseignements : 02 41 44 85 69 ; 
lespot@ chalonnes-sur-loire.fr

1er JUIN : PORTES-OUVERTES DES SERVICES ENFANCE-JEUNESSE 

L’ÉTÉ SE PRÉPARE AUX GOULIDONS

16 et 23 février 2013 : les animateurs 

postulant sont reçus en entretien, leurs 

candidatures sont étudiées.

16 mars : première rencontre de l’équipe 

constituée.
4 et 5 mai : toute l’équipe participe au 

week-end de préparation. L’objectif est 

de permettre aux animateurs de mieux 

se connaître en partageant des temps de 

travail et des moments conviviaux.

1er juin : les animateurs sont présents pour 

les portes ouvertes
Vendredi 5 juillet : les équipes sont prêtes 

à accueillir les enfants pour deux mois 

d’activités variées (sorties, séjours….) 

 mise en place en 2014 mise en place en 2014 mise en place en 2014

Ce sujet sera 
de nouveau 
abordé
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Les jardins solidaires
 Jardins de proximité des Restos du Cœur

Les jardins solidaires

Depuis deux ans, dans le cadre de l’aide à la personne, deux jardins de proximité sont mis en place sur Chalonnes. Ils répondent 
à un double  objectif : 
-  assurer l’approvisionnement du centre des Restos du Cœur de Chalonnes (mais aussi des 26 centres de distribution du 

département, en cas de surplus),
-  participer à l’insertion des personnes aidées, qui retrouvent ainsi du lien social et le goût du travail de la terre ; c’est aussi 

leur redonner confi ance en eux.
Les jardins fonctionnent avec une dizaine de bénéfi ciaires, et quelques bénévoles présents 
pour les encadrer et les conseiller. Chaque bénéfi ciaire s’engage à venir en moyenne 2h 
par semaine pour les plantations et pour assurer l’entretien des jardins. Ce travail permet 
de récolter des légumes, redistribués pendant toute la campagne d’hiver. 
A titre d’exemple, l’année passée, ce sont une tonne de pomme de terre, 500kg de tomates, 
6 000 pieds de poireaux, choux fl eurs, carottes, courgettes, concombres, haricots verts, radis,  etc., 
qui ont été récoltés dans ces jardins du cœur de proximité.  
Tous les plants sont fournis par le centre de réinsertion des Restos de Trélazé.

CONTACT
Anne Garnaud (présidente) Tél. 02 41 54 25 09

apechalonnes@gmail.com
http://apechalonnes.over-blog.com

Les jardins 
fonctionnent
avec une 
dizaine de 
bénéfi ciaires

Le marché aux fl eurs 2013 de Chalonnes-sur-Loire aura lieu le dimanche 
5 mai, de 9h à 19h, sur la place de l’Hôtel de Ville. Comme chaque année, 
les horticulteurs vendront leurs produits : plants potagers, terreau et 
fl eurs de printemps. Au total, une quinzaine d’exposants répondront 
présents proposant également nichoirs à oiseaux, graines, etc. Les 
mini-puces enfants se tiendront simultanément sur le parvis de la 
mairie, de 13h30 à 18h30, et un manège sera installé pour eux.

N’hésitez-pas, venez chercher vos fl eurs auprès de professionnels 
présents rien que pour vous lors de cette journée !

Cette manifestation vous est proposée 
par Calonn’Anim, 
en partenariat avec la mairie.

MARCHÉ AUX FLEURS ET MINI-PUCES LE 5 MAI

CONTACT
Les Restos du Cœur 
Centre de Chalonnes

15, rue  jean Robin
Clotaire Hourdin

02 41 78 13 79
clotaire.hourdin@orange.fr

Les jardins solidaires
 Jardins de proximité des Restos du Cœur
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DIMANCHE 17 MARS 
2e RANDONNÉE 

PÉDESTRE DE L’ACE : 
EN AVANT, MARCHE ! 

L’Action Catholique des 
Enfants du Maine et Loire 
vous donne rendez-vous 

pour sa deuxième randonnée 
pédestre le dimanche 

17 mars 2013, sur le parking 
de la piscine de Chalonnes 

sur Loire ; Départs libres 
entre 8h et 10h. Cette 

randonnée est l’occasion de 
partager un moment convivial 

et familial. Trois circuits 
sont proposés (6 à 15 kms), 

parsemés d’animations. Vous 
aurez aussi la possibilité de 

vous restaurer sur place avec 
des fouaces cuites au four 

traditionnel. 

RENSEIGNEMENTS : 
ace.49@laposte.net 
ou 02 41 22 48 95

L’ARC, DES 
RETRAITÉS BIEN 

OCCUPÉS

L’Association des Retraités 
Chalonnais vous propose, tous 

les lundis de 14h30 à 18h, au 
Foyer Soleil, diverses activités 

(jeux de cartes, scrabble, ...). 
Le goûter est offert !

De plus, le 28 mars aura lieu 
un bal à la Halle des Mariniers. 

Il y aura aussi, le 13 avril, un 
concours de belote au Foyer 

Soleil. N’oubliez pas le repas à 
St Augustin, le 17 avril. 

Le 27 avril est prévu un loto. 
Puis, le 16 mai sera l’occasion 

d’une journée entre Azay le 
Rideau, les jardins de Villandry 

et les grottes de Savonnière. 
Enfi n, une matinée festive 

aura lieu le 24 mai. 

CONTACT : 
ARC Michel Bodet

02 41 66 28 99
arcanjou@gmail.com

EN BREF

Association Bo’sel : échange 
 de savoirs, services et biens

Des livres, des jeux, du bois, une cafetière, des pots de lasure entamés, des plants, … Rien ne se jette, 
tout s’échange, même les services et savoir-faire.

CONTACT
Maison des Associations  

seldechalonnes@gmail.com 
02 44 85 00 24

UNE BOUTIQUE SOLIDAIRE À ST QUENTIN EN MAUGES
Vous souhaitez donner des objets à l’EcoCyclerie des Mauges ? 
Les dépôts sont acceptés du mercredi au samedi de 9h à 
12h ; le personnel se déplace également directement chez 
les particuliers (participation fi nancière demandée). Vous 
recherchez des objets ? La boutique est ouverte le vendredi  de 
14h à 17h30 et le samedi de 10h à 13h et de 14h à  17h.
CALENDRIER DES VENTES SPÉCIALES :
•  5-6 avril : déstockage avec accès aux réserves de la 

boutique (9h-19h)
•  17-18 mai : « plein air », salons de jardin, outillage, vélo, 

jeux d’extérieurs
COLLECTE DES CARTONS ET PAPIERS
Ce service est proposé aux professionnels (artisans, commerçants, 
administrations) et  aux écoles sur tout le territoire du SIRDOMDI. 
La collecte hebdomadaire est assurée par les structures d’insertion 
adhérentes à EcoCyclerie des Mauges (AGIREC, ATIMA, ALISE Ateliers, 
ACTIF Ateliers). L’adhésion annuelle à service est d’environ 260€ HT.

GARDIEN-VALORISTE
Lorsque vous apportez vos objets, vêtements et meubles sur 
les déchèteries cantonales, les gardiens-valoristes collectent 
pour la boutique solidaire. Cette démarche est réalisée sur les 
sites de Melay, Saint-Laurent-des-Autels, Montjean-sur-Loire, 
Saint-Pierre-Montlimart, Beaupréau, Saint-Germain-sur-Moine, 
Chalonnes-sur-Loire et Vallet, les lundis, mercredis, vendredis 
après-midi et le samedi toute la journée.

RECYCLAGE : CONNAISSEZ-VOUS L’ÉCOCYCLERIE DES MAUGES ?

CONTACT
ECOCYCLERIE DES MAUGES

26, rue de Bellevue 
49110 Saint Quentin en Mauges

02 41 58 99 79
Plus d’infos sur : 

http://ecocycleriedesmauges.blogspot.fr/
Page Facebook : 

www.facebook.com/pages/Ecocyclerie-des-Mauges/

 de savoirs, services et biens de savoirs, services et biens de savoirs, services et biens

À NOTER

Réunis en association depuis 
plus d’un an, Bo’sel regroupe des 
personnes qui troquent savoirs, 
services et biens. Ici, il n’est pas 
question d’argent mais de « sel », 
une monnaie alternative symbolique, 
car c’est l’altruisme qui prévaut. 

UNE SECONDE VIE 
POUR VOS OBJETS
L’objectif de l’association Bo’sel est de vous 
faire réaliser des économies et de créer du 
lien. Elle permet aussi d’éviter de trop jeter, 
afin de préserver la planète en consommant 
différemment, en proposant des objets dont 
vous n’avez plus l’utilité mais qui peuvent 
rendre service à d’autres. 

LE PRINCIPE
L’échange n’est pas nécessairement 
mutuel, vous n’avez pas besoin de 
donner immédiatement en retour. 
Un exemple : vous estimez avec la 
personne intéressée la « valeur en sel »  
de votre cafetière et l’indiquez sur un 
« bon d’échange ». Vous disposez 
alors de « crédits » qui pourront 
être échangés à leur tour, quand 
l’opportunité se présentera, contre des 
objets qui vous intéresseront. 
Intéressé ?! L’association Bo’sel vous 
met en relation avec ses adhérents 
(80 à ce jour) ; l’un d’entre eux pourrait 
bien être intéressé par l’objet que vous 
proposez …

Permanences : 
2e et 4e samedi du mois, 10h30-12h, 
 

MARCHÉ BO’SEL
DIMANCHE 14 AVRIL 2013 
à la Maison des Associations
10h : Premiers travaux dans le 
jardin partagé « incredible edible » 
13h : Pique-nique à la maison des 
associations de Chalonnes. Chacun 
apporte un plat à partager et ses 
couverts ! 
A partir de 14h30 : marché du 
SEL ; apportez tout ce que vous 
souhaitez échanger ! 
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Pour la deuxième année consécutive, Olivier Frémy a été sacré champion du monde de duathlon, à  Nancy, le 23 septembre dernier. Originaire de Saint-Georges-sur-
Loire, il est licencié à Chalonnes pour l’athlétisme et à Tri Sud pour le duathlon. Ce sport comporte 10 km de course à pied, 40 km à vélo, et de nouveau 5 km à pied. Déjà 
encensé dans cette discipline un an plus tôt à Gijón (Espagne), Olivier Frémy recherche actuellement des sponsors pour concourir de nouveau en 2013 … au Canada. 
Champion à suivre !

COS NATATION

Trois jeunes nageurs du club ont été félicités lors de l’assemblée générale 
régionale du 12 janvier 2013, à Avrillé. Alexis Béduneau, Alex Bodusseau 
et Alexandre Gohin faisaient partie de l’équipe Minimes Garçons de la 
sélection Pays de Loire, les 25 et 26 Août 2012 à Pierrelatte (Drôme), 
classée deuxième derrière le Dauphiné Savoie.

Samedi 18 mai  :  Tournoi de basket (jeunes)    
  Salle Calonna
Dimanche 19 mai  :  Tournoi de basket (aînés)     
  Salle Calonna
Lundi 20 mai  :   Tournoi de foot (13 ans et moins)

Stade Gaston Bernier - sous réserve
Samedi 25 mai  :  Tournoi de badminton
  Salle Calonna (17h-minuit)
Samedi 1er juin  :   Hand-ball, après-midi portes ouvertes  

Salle Calonna

AGENDA SPORTIF 

Olivier Frémy :   
 champion du monde de duathlon

Olivier Frémy dossard n° 82
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ADMR : 
L’ASSOCIATION DU 

SERVICE À DOMICILE

L’association ADMR du Louet 
aide toute personne qui le 

souhaite à mieux vivre chez elle 
en proposant une large gamme 

de services. Le personnel 
intervient ainsi pour permettre 

le maintien au domicile de 
personnes âgées, en situation 

de handicap, malades ou 
revenant d’hospitalisation 

(lever/coucher, toilette, repas, 
transport, etc.). Un service 

d’entretien du domicile permet 
également à toute personne 

ayant peu de temps à consacrer 
aux tâches ménagères d’avoir 

un logement entretenu 
(ménage, repassage, etc.). 

Enfi n, une aide et un soutien 
peuvent être apportés aux 

familles, notamment en cas de 
grossesse, naissance, maladie, 
hospitalisation, décès, surcroît 

de travail, etc. Les intervenants 
professionnels viennent à la 

sortie des classes, aident les 
enfants à faire leurs devoirs, 

préparent leurs repas, etc. 

Vous êtes intéressés ?
Des bénévoles de l’ADMR 

peuvent se déplacer à votre 
domicile pour vous aider à 

évaluer vos besoins et réaliser 
une demande de fi nancement.

ADMR LE LOUET
18 rue Fleury (puis 4 

rue des Poilus après le 
déménagement du CCAS)

02 41 66 73 98
le-louet@asso.fede49.admr.org

Cyclisme :  5e tour Loire-   
 Layon National Junior

Le dimanche 31 mars aura lieu le 5e Tour Loire-Layon 
National Juniors. Le départ de cette course est prévu à 14h, 
avenue Laffon de Ladebat à Chalonnes sur Loire. Les juniors 
effectueront alors 130 km et trois passages sur la ligne 
avant une arrivée estimée aux alentours de 17h. Les cadets 
réaliseront quant à eux 60 km sur un circuit de 6 km, avec 
un départ différé à 14h15 et une arrivée prévue pour 16h. Un 
après-midi de cyclisme à ne pas manquer !

Cette année, une forte 
délégation Irlandaise 
était présente pour faire 
découvrir l’économie et 
le comté de Galway dont 
la fameuse région du 
Connemara.
La délégation était 
accompagnée de 12 
représentants de la ville 
jumelle de Ballinsaloe  à 
l’origine de cette opéra-
tion, et conduite par Tom 
Welby Mayor of county 
Galway et madame Mar-
tina Moloney Manager 
général de l’administra-
tion du Comté.
Johnny Walsh Députy of 
Ballinasloe council a été 
intronisé ainsi qu’une 
dizaine de participants.
Cette rencontre a per-
mis d’élaborer plusieurs 
projets de coopération et 
d’échanges qui devraient 
voir le jour dans les mois 
à venir.
Une rencontre qui a 
permis aussi de marier 
les huitres de Galway, le 
saumon bio du Conne-
mara et les moules de 
Clifden avec notre légen-
daire Chenin.

RETOUR SUR LA 
FÊTE DES VINS

10 632€ ont été collectés par l’action des bénévoles chalonnais sur la commune pour l’édition 2012 du Téléthon. L’opération vente de pommes et chocolats, 
organisée par Lucie Ménard dans le cadre de Familles Rurales et le concours des jeunes de la Maison Familiale et du foyer, a bien fonctionné, avec une recette 
de 9 681€. La soirée du 30 novembre, avec le concours des associations La Sabotière, A travers chants, Sarabande, l’ARC et le CCAS, a permis de recueillir 
234€. L’après-midi spectacle avec La Vie Parisienne d’Offenbach, jouée par une excellente troupe de Poitier le 2 décembre, a permis de reverser 115€ au 
Téléthon. Enfi n, les actions des clubs de basket et de foot, de l’association La Godasse et de l’amicale des pompiers ont rapporté 600€. « Même si l’année 
2012 fut moins bonne, la générosité pour la recherche reste présente et c’est l’essentiel », s’est félicité Guy Biju, adjoint à la vie associative.

TÉLÉTHON :  LES CHALONNAIS SE MONTRENT GÉNÉREUX

avec le concours de MASC et le club Team 
Cyclisme de Chalonnes sur Loire

 Layon National Junior Layon National Junior Layon National Junior
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Plantation d’un arbre symbole de l’amitié Chalonnes-Tecklenburg
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Profitez d’une ligne de cars  
 à la demande vers la gare

Comme nous le précisions dans la précédente édition de ce magazine, le département est en cours d’expérimentation 
d’une ligne de cars aux départs de La Bourgonnière et de la Place de l’Hôtel de Ville vers la gare de Chalonnes. Cette ligne 
à la demande (ligne n°43), mise en service par le département en septembre 2012, dessert également les communes de La 
Pommeraye, Bourgneuf-en-Mauges et Saint-Laurent-de-la-Plaine vers la gare SNCF de Chalonnes-sur-Loire. L’objectif est de 
permettre aux habitants (travailleurs, lycéens, etc.) une utilisation quotidienne de ce service, ajusté à leurs besoins. Plus besoin 
de chercher à se garer à la dernière minute avant le départ du train, la navette vous attend près de chez vous. 
Chalonnes bénéfi cie de 2 points de montée : 
- L’abribus de La Bourgonnière (le matin à 6h45 et 7h52)*
- La place de l’Hôtel de Ville (à 6h50 et 7h57)*
Le soir, les retours de la navette à partir de la gare de Chalonnes ont lieu à 18h06 et 19h10.
Réservation obligatoire au plus tard la veille pour le lendemain avant 16h30 au 02 41 81 48 14 ou sur www.anjoubus.fr
Tarifs et abonnements : contactez la gare routière d’Angers au 0 820 16 00 49 
ou rendez-vous sur le site www.anjou bus.fr
*horaires jusqu’au 22/03/2013

L’objectif est 
de permettre 
aux habitants 
une utilisation 
quotidienne 
de ce service

Attention : en raison de travaux sur les voies ferrées du 25 mars au 6 juillet 2013, la ligne la 
Possonnière – Cholet sera fermée sur certaines périodes à confi rmer par la SNCF

CONTACT
TER : 0 810 324 324 

(prix d’un appel local) du lundi au 
vendredi de 7h à 19h

Emplacement libre/Texte manquant ? TARIFS
Abonnement de travail
Pratik+ : bus ville/gare + TER = 39€/mois + abonnement TER 53.40 €/mois

Orange a noué un partenariat avec les Ateliers du 
Bocage membre d’Emmaüs France.
Le dispositif permet de collecter les mobiles 
usagés ou qui ne sont plus utilisés. Une fois 
recueillis et triés par les Ateliers du Bocage, 
les mobiles sont reconditionnés et vendus sur 
les marchés de l’occasion. Les matériels qui ne 
peuvent pas être réutilisés, sont recyclés afi n d’en 

limiter au maximum la capacité de pollution.
La commune de Chalonnes a souhaité bénéfi cier 
de ce dispositif proposé par Orange. Une borne 
de collecte sera bientôt à votre disposition à la 
mairie. Vous pourrez venir déposer votre matériel 
non utilisés dans le carton de collecte, qui une 
fois plein sera enlevé et traités par les Ateliers du 
bocage.

MISE EN PLACE D’UN POINT DE COLLECTE DES TÉLÉPHONES MOBILES

Profitez d’une ligne de cars 
 à la demande vers la gare
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INFOS PRATIQUES

Vous avez la possibilité d’ouvrir votre jardin aux visiteurs le week-end du 15 et 16 juin 2013, lors de la manifestation 
« Bienvenue dans mon jardin » !
Pour cela, une simple démarche : contactez rapidement Mary GERARD (avant fi n mars 2013), chargée d’action « Eau » au 
CPIE Loire et Mauges, qui vous accompagnera dans cette démarche.
*Jardiner au naturel c’est jardiner sans produit chimique de synthèse et en appliquant des techniques respectueuses de la 

santé humaine et de l’environnement

Jardiniers, jardinières !
    

Vous jardinez au naturel* ? Vous aimez partager vos expériences au jardin ?

BIENTÔT 16 ANS ? 
PENSEZ AU 

RECENSEMENT … 
C’EST OBLIGATOIRE

Tous les Français, fi lles et 
garçons, âgés de 16 ans 

doivent se présenter à la 
mairie de leur domicile, 

munis de leur carte 
d’identité et du livret de 
famille de leurs parents, 

entre le jour de leurs 
16 ans et les trois mois 

(précisément) qui suivent 
cet anniversaire. À la suite 
du recensement, la mairie 
délivre une attestation de 
recensement. Celle-ci est 

notamment nécessaire pour 
se présenter aux examens 
et concours publics (tel le 

permis de conduire).

REPORT DES 
COLLECTES LES 

JOURS FÉRIÉS

Mercredi 1er mai, 
Fête du travail

Tri sélectif reporté au jeudi 
2 mai pour la campagne 
Nord Loire et au samedi 
4 mai pour le centre, les 
lotissements et la gare.

Mercredi 8 mai, 
Victoire 1945

Tri sélectif reporté au 
vendredi 10 mai pour la 

campagne Sud Loire et au 
lundi 13 mai pour le centre, 
les lotissements et la gare.

Jeudi 9 mai, Ascension
Pas de collecte des ordures 

ménagères, rattrapage le 
jeudi 16 mai.

EN BREF

Eh oui, les cartes d’identité et passeports 
se périment au bout de quelques années …
Nous vous rappelons que les délais moyens d’obtention d’une carte d’identité sont de 4 à 
6 semaines en règle générale. De même, pour faire ou refaire votre passeport, comptez 2 à 
3 semaines de délai pour obtenir un rendez-vous en mairie, puis quinze jours pour recevoir le 
document.
Pour toute information, vous pouvez vous rendre en mairie, téléphoner au 02 41 74 14 81, ou 
consulter le site Internet de la commune : www.chalonnes-sur-loire.fr/

AVANT LES VACANCES, PENSEZ 
À RENOUVELER VOS PAPIERS 
D’IDENTITÉ EN MAIRIE !

ELECTIONS 2014 : PENSEZ À VOUS INSCRIRE SUR LES LISTES 
ÉLECTORALES AVANT LE 31 DÉCEMBRE 2013
Pour pouvoir voter lors des élections municipales et européennes en 2014, les nouveaux 
arrivants doivent demander leur inscription sur les listes électorales avant le 31 décembre 
2013. Les personnes ayant déménagé doivent également informer la mairie de leur changement 
d’adresse. Pour cela, présentez-vous en mairie munis d’une pièce d’identité et d’un justifi catif 
de domicile datant de moins de 6 mois.
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TRIBUNE LIBRE

LA VOIE DE CONTOURNEMENT 
Les contradictions de madame le Maire       
« C’est le Pont Pont »

Stella DUPONT, conseillère générale, en 2005, écrit qu’elle soutient le projet de voie de 
contournement  auprès de Christophe BECHU. En 2006 dans un article intitulé « C’est 
le Pont Pont », diffusé à tous les Chalonnais, elle fustige violemment la municipalité 
dirigée par Michel BORDEREAU, l’accusant clairement d’attentisme en matière 
d’amélioration de la circulation dans Chalonnes. Qu’en est-il sept années plus tard?
Ce projet de voie de contournement, routes de Chemillé / St. Laurent, est devenu 
«l’Arlésienne ». On en parle, on en discute, on étudie, on palabre… mais où en est-
il? Circulez… comme vous pouvez, il n’y a rien à inaugurer…!
Le 17 août 2006, le Conseil Général indique qu’il apporte son concours à cet 
investissement et assure 50 % du fi nancement, en deux phases de 559 488 et de 
1 154 419 euros H.T. Il inscrit aussitôt à son budget une dotation de 97 465 euros. Le 
journal Ouest-France du 21 décembre 2006, annonce le plan routier départemental 
et confi rme la participation du Conseil Général en deux phases, une en 2008 et 
la seconde en 2015. Le coût global est estimé à 3 427 813 euros H.T. (soit plus de 
4 millions d’euros TTC).
En 2008 la nouvelle municipalité décide d‘annuler le projet. Il fallait « se faire plaisir » 
et prendre le contre pied de l’ancienne municipalité. Conséquence immédiate; le 
Conseil Général retire ce projet de sa programmation ce qui entraine aussitôt une perte 
d’opportunité fi nancière pour Chalonnes.
Résultat aujourd’hui, avec l’aménagement de la Place de l’Hôtel de Ville, la circulation 
dans notre centre ville, se dégrade. Cette rocade absorberait plus de 20 % du trafi c. 
Le maire évoque, maintenant un report, ce qui est faux,  puisqu’il a été annulé! 
Compte-tenu des problèmes liés au fi nancement de l’action sociale, le Conseil 
Général ne dispose plus aujourd’hui  de la même autonomie fi nancière en matière 
d’investissements. Que de temps perdu avant qu’il soit inscrit à nouveau dans le 
prochain plan routier départemental, au mieux en 2020….
Quel est le rôle et quels sont les objectifs de notre Conseillère Générale? Son 
attitude ne manque pas de nous interroger. Lors du conseil municipal du 20 
décembre 2012, sur ce sujet elle indique qu’elle soutient au Conseil Général des 
projets dans le Saumurois, avant ceux de Chalonnes. Pourquoi ne se préoccupe-t-
elle pas en priorité des intérèts essentiels de notre canton? 
Le projet de la voie de contournement d’un montant à charge de 1 713 907 euros, H.T. 
pour la municipalité pouvait être fi nancé sur 20 ans, seulement sur des économies 
budgétaires de fonctionnement, sans alourdir les impôts. Il aurait eu, en plus, le 
mérite d’assurer la désserte  ‘‘ des Ligerais ‘‘. C’était une raison supplémentaire  
pour le soutenir. 
Aujourd’hui les deux seules action et inaction à retenir sont, le regrettable arrêt 
quasi défi nitif de cette rocade et l’heureux abandon du projet utopique, d’étudier 
la faisabilité d’un pont sur la Loire à hauteur de l’église St. Maurille, dans un site 
classé au patrimoine mondial de l’UNESCO.

D PAIROCHON, M.M. MONNIER, C. MULOT, 
JC. SANCEREAU, S. CORNEC, A. MOREAU 

L’emploi : notre priorité

600 personnes aux rencontres de l’emploi organisées à Chalonnes sur Loire par la 
Communauté de Communes et la mission locale de Loire en Layon. 

On pourrait se réjouir du succès de cette manifestation qui était une première à l’échelle 
d’une communauté de communes, et un véritable pari sur un territoire rural comme 
le notre. Mais l’intérêt qu’a suscité cet évènement auprès des demandeurs d’emploi 
refl ète surtout les diffi cultés économiques auxquelles nous sommes confrontées 
depuis plusieurs années maintenant, et doit nous encourager à poursuivre nos efforts 
dans la lutte contre le chômage et la précarité.

Malgré les diffi cultés, notre territoire reste attractif, et la politique immobilière de 
la Communauté de Communes le montre avec dix bâtiments relais construits en 
5 ans et plusieurs dizaines d’emplois créés sur notre territoire. Les opérations de 
restructuration de l’artisanat et du commerce ont permis quant à elles d’accompagner 
le développement des entreprises locales en subventionnant plus de 1,2 M€ 

d’investissement sur la Communauté de Communes.

Ce forum avait la vocation d’étendre l’action de la collectivité en matière de 
développement économique, en menant également des actions dans le domaine de 
l’accompagnement à l’emploi.

On constate que de plus en plus de personnes sont éloignées de l’emploi et nécessitent 
un accompagnement afi n de favoriser leur retour sur le marché du travail. C’est pour 
cette raison qu’il nous faut réfl échir au soutien des structures d’insertion et pourquoi 
pas au développement de nouveaux chantiers d’insertion sur notre territoire, en lien 
avec les structures existantes.

Le forum de l’emploi nous a aussi montré l’importance de la proximité dans la recherche 
d’un emploi. Se déplacer à Angers semble simple lorsque l’on a un véhicule, mais peut 
devenir très compliqué dans certains cas. L’antenne de la Mission Locale de Chalonnes 
qui accompagne les jeunes de 16 à 25 ans se rend compte tous les jours de l’importance 
de cette proximité. Et c’est pour offrir ce même service à l’ensemble des demandeurs 
d’emploi qu’une réfl exion est engagée avec nos partenaires pour mettre en place une 
permanence de proximité à Chalonnes.

Tous les acteurs économiques (entreprises, partenaires sociaux, Etat, collectivités…) 
ont leur rôle à jouer dans le redressement de notre économie. Nous avons la volonté, à 
notre niveau, de mener toutes les actions susceptibles d’y participer. 

L’équipe de la majorité municipale

Le mot de l’opposition Le mot de la majorité

COMPTES RENDUS 
DES CONSEILS MUNICIPAUX 
Retrouvez l’intégralité des comptes rendus de Conseil 
sur notre site internet www.chalonnes-sur-loire.fr, 
rubrique « découvrir Chalonnes »

PROCHAIN MAGAZINE EN JUIN 2013 
Le prochain magazine de la ville sortira début juin
Si vous souhaitez faire paraître des informations, les articles et photos doivent 
être déposés pour 5 avril 2013 dernier délai, à l’accueil de la mairie 
ou par mail à communication@chalonnes-sur-loire.fr. 








